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ARTICLE 7 C

Rétablir l’article 7 C dans la rédaction suivante : 

« Au début du premier alinéa de l’article L. 2326-1 du code du travail, les mots : « Dans les 
entreprises de moins de trois cents salariés, » sont supprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 7 C tel qu’adopté par le Sénat.


